
Les relations entre le Canada et le Guatemala 

Le Canada et le Guatemala entretiennent de bonnes relations, que vient 
renforcer leur appartenance commune à l'Organisation des Nations unies 
et à l'Organisation des États américains (OEA). Les deux pays ont établi 
leurs relations diplomatiques en 1961, et le Guatemala a ouvert cette 
année-là une ambassade à Ottawa. En 1991, la mission du Canada au 
Guatemala est devenue une ambassade en bonne et due forme, avec un 
ambassadeur résident. 

Le Canada a souvent fait part de ses préoccupations concernant la situation 
des droits de la personne au Guatemala, et il soutient sans réserve les 
Accords de paix signés en 1996. Le Canada a fourni un soutien financier à 
cette initiative qui avait pour but d'aider le pays à se transformer 
pacifiquement en une société ouverte et démocratique. Le ministre 
canadien des Affaires étrangères s'est rendu trois fois au Guatemala en 
1996 avant la signature des accords, et il a agi comme représentant officiel 
du Canada lors de la cérémonie. 

Des hauts représentants canadiens ont effectué des visites au Guatemala 
ces dernières années, notamment le secrétaire d'État (Amérique latine et 
Afrique) en janvier et en août 2000, à deux reprises en 1999, et deux fois 
en 1996. Le ministre des Affaires étrangères du Guatemala a participé à 
l'Assemblée générale de l'OEA à Windsor (Ontario) en avril 2000, et à la 
conférence internationale d'Ottawa en 1997, où fut signée la convention 
sur l'interdiction des mines antipersonnel. Le président, le ministre des 
Affaires étrangères et le ministre de l'Économie du Guatemala ont par 
ailleurs participé à une visite au Canada de six dirigeants de pays 
d'Amérique centrale en 1996. 

Quatre policiers et un militaire canadiens participent actuellement à la 
Mission de vérification des Nations unies pour les droits de l'homme 
au Guatemala. Celle-ci a pour tâche de surveiller la situation des droits de 
la personne dans ce pays, de vérifier la mise en oeuvre des accords de paix, 
et d'appuyer le renforcement des institutions dans le cadre des mandats 
confiés par l'Assemblée générale. 

• 	Le Canada participe en outre activement à un groupe de soutien 
international qui supervise le retour des réfugiés guatémaltèques. 
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